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AVIS SUR LES DEPLACEMENTS DE PERSONNES 

EN ALSACE CENTRALE 

�
 

Les déplacements de personnes en Alsace Centrale constituent le premier thème 
de réflexion du Conseil de développement. Cette « autosaisine » a fait l’objet de sept 
soirées d’auditions (vingt intervenants). Une sortie à Fribourg a également été organisée. 
Ces auditions se sont étalées du 1er avril 2004 au 11 janvier 2005. Une synthèse de toutes 
ces interventions et des débats y afférents figurera dans le rapport qui accompagne le 
présent avis. 

Partant du constat de la situation actuelle, cet avis pose les enjeux majeurs en terme 
de mobilité et décrit à l’attention des décideurs, élus et acteurs régionaux, départementaux et 
du pays intervenant dans le domaine du transport, plusieurs propositions pour mieux 
appréhender et maîtriser les problématiques liées à la mobilité des personnes. 
 
 
 

 
 

         
 
 
 
 

 
Bus de la ligne B Scherwiller-Sélestat-Muttersholtz du 

transport intercommunal de Sélestat. 
�
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I. Les constats  
 
 
Les déplacements de personnes font apparaître de grandes tendances : 

- la mobilité (c’est à dire le nombre de déplacements par personne et par jour) 
augmente ;  

- les distances s’allongent (mais le temps consacré aux transports reste stable) ; 
- la voiture occupe une place majeure avec une part de 94 % (*1) en augmentation, 

dans les déplacements ;  
- les engorgements croissants des voies de circulation routière, amplifiés sur les 

grands axes par les déplacements de camions, mais aussi présents sur notre territoire 
comme à Châtenois, à Sélestat (sortie nord) et à Muttersholtz. 

 
�
 
Quelques explications de la hausse de la mobilité peuvent être formulées : 

 

·  Les facilités et la liberté offertes par la voiture constituent la raison majeure à cette 
hausse de la mobilité, encouragée de surcroît par la construction de nombreuses 
infrastructures pour l’automobile. 

  

·  L’examen de la situation montre une dissociation de plus en plus forte entre les lieux 
d’habitation et les lieux de travail (nette évolution sur la période 1990-99). Cette évolution 
est fortement liée à la généralisation de la voiture individuelle dès les années 60. Sur près de 
61 550 actifs que compte le pays d’Alsace centrale (recensement 1999), seuls 35 130 y 
travaillent.  Aujourd’hui, devoir faire une demi-heure ou plus de route pour son travail n’est 
plus considéré comme exceptionnel ; au contraire, la capacité à être mobile est devenue une 
exigence dans la vie professionnelle, et, au quotidien, une nécessité pour prétendre à une 
certaine qualité de vie. Ce phénomène de dissociation est à l’origine du développement de 
Strasbourg et des espaces périurbains. 
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Sortie à  Fribourg du 7 
juillet 2004 avec des 
membres du Conseil de 
développement, des élus, 
techniciens et chargés de 
mission. 
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·  La spécialisation des espaces où l’on habite, où l’on travaille et où l’on s’approvisionne 
(services, zones d’activités artisanales et industrielles, zones de loisirs) générée par la 
politique d’aménagement du territoire a joué un rôle important dans l’accroissement de la 
mobilité. D’un côté, l’attractivité de Strasbourg, Colmar et des zones industrielles reste 
prépondérante pour l’emploi et la culture et forte pour les commerces et les services ; de 
l’autre, la diminution de l’emploi local dûe à la désertification industrielle dans les vallées de 
Sainte-Marie-aux-Mines et de Villé s’accentue.  Deux phénomènes – l’étalement de l’habitat 
et la concentration des emplois et des entreprises dans les villes-centre et moyenne – 
contribuent à cette hausse des déplacements. 

 

·  Cette augmentation des déplacements est renforcée, en Alsace centrale, par une 
hausse de la population (sur la période 1982-1999, elle est passée de 116 070 à 128 380 
habitants soit une augmentation de près de 10,6 %). 

 

·  Une caractéristique spécifique de l’Alsace centrale « région de transit » est l’axe 
Nord-Sud qui permet une bonne accessibilité du territoire. L’Alsace centrale est un nœud 
ferroviaire et routier : les voies de communication (voie ferrée, RN et autoroute) sont 
concentrées entre Sélestat et le piémont. Les zones éloignées de cet axe, notamment les 
vallées et le Ried, se caractérisent par une offre de transport moins diversifiée, source 
d’inégalités. 

 

 
II. Les problématiques et les enjeux majeurs  
�
 
 
Ces constats permettent de dégager des enjeux majeurs : 
 
·  L’enjeu d’une meilleure gestion de l’espace dans un territoire densément peuplé où 
l’urbanisation s’intensifie. Les zones éloignées de l’axe Nord-Sud et peu desservies en 
transports publics, comme les vallées et le Ried, doivent-elles accepter de nouveaux 
habitants sans mener une réflexion en parallèle sur une amélioration de l’offre de transport ?  
Peut-on continuer à créer des lotissements sans les lier à la présence de transports en 
commun ? Ces questions ont une influence sur les flux de circulation et la qualité de vie des 
habitants. Un enjeu majeur se dégage ici : celui de la mise en cohérence des politiques de 
déplacements avec les politiques d’urbanisme et de localisation des commerces, des 
services et des entreprises. Le quartier Vauban à Fribourg est un bon exemple en terme de 
lien à établir entre l’urbanisme et l’offre de transport. 
 
·  Un enjeu social fort en terme d’égalité notamment pour les personnes qui n’ont pas 
accès aux moyens de transport (personnes âgées, handicapées, personnes en situation de 
pauvreté, les jeunes) : quelles solutions adaptées leur proposer ? 
La mobilité qui est au cœur du fonctionnement de notre société doit être synonyme d’équité. 
 
·  L’enjeu d’une meilleure gestion des moyens  
Il existe une offre de transport mais elle présente des lacunes : manque de cohérence et de 
lisibilité dû à l’intervention de plusieurs Autorités Organisatrices de Transport (AOT), 
inadéquation dans certains secteurs entre l’offre et la demande, problématiques des liaisons 
transversales. 
Comment mieux coordonner l’offre de transport et mieux lier les systèmes entre eux ? 
Comment développer un système de transport véritablement attractif par rapport à la 
voiture ? 
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·  Un enjeu en terme de qualité de vie   
Cet enjeu concerne le partage et la qualité des espaces publics pour donner une place à 
chaque mode de déplacement, en particulier aux piétons, cyclistes et automobilistes. 
Faciliter les déplacements, les rendre agréables et sûrs, contribuent à une meilleure qualité 
de vie. Cet enjeu touche également à la pollution et à ses conséquences sur la santé et sur 
l’environnement (pollution de l’air, effet de serre, nuisances sonores….). 
 
 
 
III. Les actions des collectivités aujourd’hui 
 
 
·  Les réponses apportées aujourd’hui par les collectivités sont : le développement 
des infrastructures routières, le transport collectif et le service à la personne qu’est le 
transport à la demande (TAD). 
 
Depuis 1997, la Région, en tant qu’Autorité Organisatrice du Transport en charge du 
Transport Express Régional, a amélioré de manière significative « l’offre TER ». La 
fréquentation des trains a augmenté de près de 40% (de 1997 à 2003). La collectivité 
régionale, à travers les comités de lignes, a la volonté de mieux répondre aux besoins des 
usagers. 

Le Conseil Général du Bas-Rhin, également Autorité Organisatrice du Transport, gère les 
bus du « réseau 67 », le transport scolaire et délègue à six communautés de communes sur 
les dix qui composent le pays de l’Alsace centrale la compétence « transport à la demande » 
(taxi à la carte).  
Une commune (Sainte-Marie-aux-Mines) et une communauté de communes (le TIS à 
Sélestat) ont mis en place un réseau de bus. Le Conseil Général du Haut-Rhin gère aussi un 
réseau de bus. 
 
De nombreuses initiatives ont également été prises par les collectivités locales, communes 
ou communautés de communes afin de réaliser des parcours cyclables en site propre ou 
non. 
 
 
 
·  Les limites à ces réponses  
 
Plusieurs Autorités Organisatrices du Transport sont chargées de la mise en œuvre du 
transport, ce qui se traduit par une certaine complexité et un manque de lisibilité de l’offre de 
transport. 
 
Le transport à la demande a l’avantage d’être souple mais il ne peut pas, d’un point de vue 
juridique, dépasser les limites intercommunales. Il s’adresse principalement aux captifs 
(personnes âgées, jeunes, personnes ne disposant pas de moyens de locomotion), et ne 
peut pas être utilisé pour tous les motifs de déplacements (ex. : trajet professionnel). De ce 
fait, le transport à la demande est plus à considérer comme un service à la personne. 
 
 
Malgré les efforts entrepris par les collectivités, certaines catégories de populations (jeunes, 
personnes âgées…) se retrouvent à la marge du système de transport, et ne peuvent se 
déplacer faute de moyen de transport individuel ou collectif. 
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IV. Les préconisations du Conseil de développement  
 
 
1. Améliorer la connaissance de la demande  
 
Constatant les incertitudes et les risques d’erreurs liés à la mise en place de solutions de 
transport, le Conseil de développement estime primordial d’investir dans la « matière 
grise » à savoir dans des études quantitatives et qualitatives. 

 

Un diagnostic complet des déplacements à l’échelle de l’Alsace centrale permettra 
d’identifier : 
 
- les modes de déplacements existants au sein du Pays : nature, nombre, 

répartition…… 
- les déplacements générés par les principaux pôles résidentiels et économiques 

(zones d’activités, gros employeurs, services publics………..) 
- les demandes et les motifs de déplacements de tous les types de public  
- les sites de stationnements existants et souhaitables (tels ceux demandés à 

proximité des gares) 

Ce diagnostic précis contribuera à mesurer l’adéquation entre l’offre et la demande et à 
mieux comprendre quels sont les déclencheurs possibles d’un changement de 
comportement en matière de déplacement. Les études devront intégrer la notion de temps 
dans le but d’avoir une analyse la plus fine possible des besoins de déplacements, car de 
plus en plus de personnes travaillent en horaires atypiques (nuit, week-end, horaires 
irréguliers pour certaines professions…). 

Enfin, les études s’attacheront à dégager les synergies possibles entre les collectivités 
locales et les employeurs pour mieux articuler l’offre de transports des collectivités et les 
besoins de déplacements des entreprises (exemple de l’hôpital de Sélestat dont l’activité 
génère de nombreux déplacements). Une réflexion commune entre les entreprises, en 
particulier celles installées dans des zones d’activités, et les collectivités locales permettra 
d’apporter une réponse adéquate aux salariés, de mieux rentabiliser les transports en 
commun et/ou de mettre en place des plans de déplacements d’entreprises. 

 
 
2. Améliorer la lisibilité de l’offre   
 
Plusieurs outils peuvent être utilisés pour rendre plus lisible les moyens de transport et les 
mettre en cohérence. 
 

�  La « centrale de mobilité » :  
 
Une centrale de mobilité est un outil d’information et de services pour une offre de mobilité 
multimodale qui poursuit un double objectif : 
- fournir une information de qualité sur les différents modes de transport pour un trajet. 
- privilégier le recours aux modes de transports alternatifs à la voiture individuelle (bus, train, 
taxi à la carte, covoiturage, voitures partagées…..). 
 
Une centrale de mobilité constitue un observatoire des déplacements et de la mobilité 
permettant d’améliorer les réseaux de transport. Elle peut aider les gestionnaires à concevoir 
et adapter leur offre de transport, et constituer une plate-forme d’éducation et de 
sensibilisation à l’intermodalité. 
Le Conseil de développement voit dans cet outil une véritable opportunité pour parfaire la 
connaissance de cette offre et la mettre en cohérence. 
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Des réflexions sont menées actuellement : 

- Par la Région Alsace, dans le cadre d’une étude de faisabilité pour la mise en place d’un 
Système d’Information Multimodal (SIM) en parallèle à la mise en place de la carte orange. 
Cette étude associe les sept autorités organisatrices de transports alsaciennes ainsi que 
l’Etat 
- Par le Département du Bas-Rhin, pour la création d’une centrale de mobilité (dans laquelle 
serait intégrée une centrale de réservation pour le taxi à la carte et le covoiturage). 
 
 

�  Le Conseil de développement souhaite la convergence de ces études pour la 
création d’un ou plusieurs outils articulés et adaptés aux territoires. 
L’utilisation d’un outil de gestion des transports à l’image du logiciel TITUS développé par 
le Groupement d’Insertion des personnes Handicapées Physiques, permettrait d’optimiser 
l’ensemble des systèmes de transport à la demande et d’évoluer vers un système qui ne 
serait plus limité aux territoires intercommunaux, en adaptant, au besoin, la maîtrise 
d’ouvrage. 

 
 
 

3. Développer l’intermodalité entre les différents modes de transport 
 
 

�  La complémentarité « trains-vélos » et « trains-voitures » et l’aménagement 
des gares 
 

 
Les places pour les vélos restent limitées dans les trains alors que la demande s’est accrue. 
La SNCF poursuit la mise en place de parkings-vélos, sécurisés ou pas, aux abords des 
gares ce qui permet une meilleure intermodalité vélos-trains.  
Le Conseil de développement sollicite la Région pour une meilleure prise en compte des 
besoins des usagers qui souhaitent prendre leur vélo dans le train pour pouvoir, à leur 
descente de celui-ci, continuer leur trajet à vélo. 

Concernant la complémentarité « trains-voitures », le Conseil de développement demande 
aux collectivités de soutenir le développement de la solution de voitures partagées à Sélestat 
(solution favorisant l’intermodalité mise en place par Auto’trement à Strasbourg). 
La complémentarité passe aussi par une lisibilité des horaires, un bon cadencement et une 
simplification tarifaire (une seule carte pour le bus, le train, du type carte orange). 
 
 
Au regard des évolutions en cours, la gare est amenée à devenir un lieu où se croisent 
les différents modes de transport. Cet aspect doit être pris en compte dans 
l’aménagement des gares en prévoyant : 

- des places de parkings pour les voitures, 
- des places suffisantes et sécurisées pour les vélos et un service « vélocation », 
- des arrêts de bus clairement identifiés, 
- des annonces pour les correspondances trains et bus (et pas seulement les bus de 

la SNCF) à étendre dans toutes les gares, 
- des places suffisantes et clairement identifiées pour le dépose-minute, 
- des facilités d’accès aux quais pour les personnes chargées de bagages, d’un vélo, 

pour les personnes à mobilité réduite, celles avec une poussette.  
- d’aménager la gare comme un lieu de vie « multiservices » (implantation de 

commerces, de services…) 

A titre d’exemple, les travaux actuels de la gare de Sélestat permettront de mieux répondre 
aux besoins des usagers et d’améliorer l’accès à la gare en permettant notamment un 
meilleur accès côté ouest. 
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�  Assurer une bonne connexion avec le TGV Est Européen (en 2007) 
 
Au-delà de l’ajustement nécessaire des correspondances TGV-TER, le Conseil de 
développement demande deux arrêts du TGV à Sélestat pour que les habitants d’Alsace 
centrale puissent faire l’aller-retour Sélestat-Paris dans la journée en train. Un parking 
sécurisé à proximité de la gare de Sélestat encouragerait l’usage du TGV notamment pour 
les voyages d’une durée supérieure à 24h.  
 
 
 
4. Coupler la politique des déplacements avec celle de l’urbanisme  
 
 
� Le Conseil de développement souhaite qu’un soin particulier soit apporté à 
l’articulation entre la politique des déplacements, de l’aménagement du territoire et de 
la localisation de l’habitat et des activités économiques dans tous les documents 
d’urbanisme (SCOT, PLU2) qui seront élaborés au sein du Pays. 
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� �Les SCOT (schémas de cohérence et d’orientation territoriale) et les PLU (plan local d’urbanisme) sont des outils de 
planification spatiale. Le PLU est un document à l’échelle d’une commune alors que le SCOT est à l’échelle de plusieurs 
cantons. Le pays d’Alsace centrale est couvert par trois SCOT (SCOT du Piémont, SCOTERS (Strasbourg) et le SCOT de la 
région de Sélestat). Le SCOT permet de lier étroitement les politiques des déplacements et de l’urbanisme.�

Parking à vélos à Fribourg à côté de la gare 

Mise en place d’une desserte tram 
dans le Quartier Vauban à Fribourg 
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Dans ce but, il préconise : 

 

- de manière générale, que l’implantation de nouveaux logements et des nouvelles 
zones d’activités, notamment celles générant de nombreux déplacements – telle la plate-
forme de Dambach-la-Ville -, soit couplée de manière concomitante à une offre de 
transports collectifs (ex. : à Fribourg, l’implantation de nouveaux logements se fait 
parallèlement à la mise en place d’une offre en transports en commun). Dans la mesure du 
possible, il préconise la localisation et le développement de l’habitat notamment de collectifs 
non loin des gares. 
Le Conseil de développement attire l’attention des décideurs sur le fait qu’une politique 
d’aménagement du territoire équilibré doit nécessairement être accompagnée de mesures 
de solidarité fiscale et territoriale de façon à garantir un accès équitable aux services et à 
l’emploi. 
 

- de lier fortement le développement des zones commerciales, industrielles et 
artisanales existantes à une desserte en transports collectifs (publics ou privés), 
 

- d’organiser l’espace public pour permettre une meilleure cohabitation des 
différents modes de transport. Outre la sécurisation des pistes cyclables et des passages 
piétons, une place doit pouvoir être donnée à chacun afin de rendre l’espace public 
facilement accessible, agréable et plus sûr pour les piétons, les personnes à mobilité réduite, 
les mamans avec leurs poussettes et les cyclistes. 
 

- de continuer le maillage en pistes cyclables du territoire pour favoriser les trajets 
d’une communauté de communes à une autre ainsi que les déplacements en ville à vélo. La 
vocation « utilitaire » des pistes cyclables devrait être privilégiée (pour les déplacements 
quotidiens du type domicile-école, domicile-travail…). 
 

- pour le moyen et le long terme, à l’image des réseaux très développés autour de 
Karlsruhe, des projets de desserte cadencée en site propre de type tram-train maillant 
notre territoire méritent d’être étudiés : pour le Piémont, la modernisation de la ligne 
SNCF Sélestat-Dambach-Barr est programmée, à l’horizon 2025, la réouverture de la ligne 
vers Sainte-Marie-aux-Mines sur l’emprise encore existante et de nouvelles infrastructures 
dans le Ried et pour la vallée de Villé pour un meilleur rabattement sur Sélestat et/ou une 
ligne le long du Rhin pourraient être également envisagées. 
 

�  Confirmer la réalisation du tram-train Strasbourg-Piémont des Vosges 
 
A cet égard, suite au désengagement de l’Etat dans le financement du projet tram-train 
Strasbourg-Piémont des Vosges et aux décisions prises par la CUS de modifier en 
conséquence le projet, le Conseil de développement s’inquiète du report de certains travaux 
qui favoriserait une rupture de charge pour l’usager. Il demande aux collectivités publiques 
de s’engager dès à présent dans une réflexion pour financer et réaliser l’ensemble des 
travaux du projet. 
 
 

�  Soutenir les projets régionaux et nationaux en faveur du fret ferroviaire 
 
Conscient que le désengorgement des voies routières passe notamment par le fret 
ferroviaire, le Conseil de développement soutient les politiques menées en faveur du 
ferroutage. Pour cela, il constate la nécessité de développer de nouveaux sillons dédiés 
au fret et soutient les projets visant la réalisation d’une troisième voie ferroviaire en 
plaine d’Alsace. 
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5. Faire évoluer les comportements 
 
 
Une quatrième grande famille de propositions concerne l’évolution des comportements et la 
conduite de nouvelles expériences. Elle demande du temps. Les leviers d’actions vont de la 
simple sensibilisation à la « participation-action » des citoyens. 
 
 

�  La sensibilisation concerne tous les types de public et vise à promouvoir tous 
les modes de transport. Chaque mode de déplacement a sa raison d’être ; une 
communication axée sur les aspects financiers, sanitaires et environnementaux permettra au 
citoyen d’avoir des éléments de comparaison. Il importe de (re)donner le goût « des modes 
doux » (marche à pied, vélo….) lesquels sont excellents pour la santé et permettent un 
déplacement rapide.  
L’image des transports en commun doit évoluer pour devenir plus attractive (image 
positive du TER ou du tram) afin qu’un report modal puisse s’opérer (solution de transport 
rapide, pratique, peu onéreuse, offrant un bon niveau de sécurité, confortable, esthétique, 
avec des horaires lisibles). Ils ne s’adressent pas qu’aux personnes captives c’est à dire 
n’ayant pas d’autres moyens de transport à leur disposition, mais bien à tout le monde : il 
s’agit d’élargir la cible et de travailler sur les habitudes de déplacements de chacun.  
La voiture individuelle garde une place importante : grâce à l’intermodalité, elle gagne en 
pertinence et en fluidité de trafic. 
 

�  Les actions qui peuvent être conduites sont : des campagnes de presse, la 
sensibilisation par le biais des mairies, des écoles, des administrations, des entreprises, 
l’organisation de journées ou de fêtes sur le thème des transports en commun, des modes 
doux (comme cela est fait pour le tri des déchets ou l’alimentation……). 
Des actions très concrètes peuvent amener à une évolution des comportements durables, 
qui revalorisent des modes de déplacement marginalisés par le « réflexe voiture ». 
L’exemple du « Trottibus » expérimenté sur Haguenau depuis juin 2002 (récemment 
engagé à Muttersholtz) peut être transféré en Alsace centrale en collaboration avec les 
associations de parents d’élèves et les communes. Il s’agit d’un système de ramassage 
scolaire pédestre, inspiré du modèle des navettes de bus classique. L’objectif est d’éviter 
que chaque parent prenne sa voiture pour conduire son enfant à l’école et de sensibiliser les 
enfants au code de la route. Cet exemple montre que des choses simples peuvent être 
mises en place afin d’éviter le réflexe voiture souvent observé pour des trajets très courts.  
 
 

 

 
L’expérimentation 

« Trottibus » à 
Muttersholtz initiée par 

le « Collectif de la 
RD21 » 
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�  La sensibilisation peut également se faire auprès des entreprises, des 

administrations qui génèrent de nombreux déplacements. Pourquoi ne pas imaginer de 
réunir ces « grands ordonnateurs de déplacements » avec les autorités organisatrices 
de transport (Région, SNCF, Département…) afin de mener une analyse fine des besoins 
de déplacements et d’organiser une réponse adaptée en terme d’offre de transport ? 
 
 

�   A l’occasion de grandes manifestations ou plus régulièrement les samedis 
soir, la mise en place de solutions de transport en commun spécifiques, comme cela 
s’est fait à Dieffenbach-au-Val pour la fête de Noël, est à développer (par exemple pour le 
spectacle « Rêve d’une nuit d’été » à Saint-Pierre Bois, le festival Décibulles à Neuve-Eglise, 
les sentiers de Noël à Osthouse, la bourse aux minéraux à Sainte-Marie….) 
 
 

�   Constatant l’absence d’un lieu de concertation avec les usagers sur la ligne TER 
Nord-Sud, le Conseil de développement demande la création d’un « comité des 
déplacements », chargé d’organiser le dialogue à l’échelle de l’Alsace centrale.  
 

 
 

�
 

 
En conclusion, les propositions formulées par le Conseil de développement 

peuvent se décliner ainsi : 
 

- Sur le court terme, il importe d’améliorer la connaissance des besoins, la lisibilité 
de l’offre actuelle et l’intermodalité. A ces fins, la mise en œuvre d’une centrale de mobilité 
et d’une simplification tarifaire (dans l’idéal : une carte unique) à un échelon pertinent – qui 
dépasse celui du pays -  constitueront des avancées importantes. 

- Sur le moyen terme : une réflexion urbanistique menée le plus en amont possible, 
à travers les SCOT et les PLU, permettra de mieux appréhender la mobilité. La maîtrise 
des déplacements passe par une politique plus rationnelle de la localisation des zones 
d’habitats et des zones d’activités, en lien avec les grands axes de communication et les 
différents modes de transport.  

- Sur le long terme : la mise en place d’un réseau cadencé de transports collectifs 
en site propre irriguant tout le territoire d’Alsace centrale. 

 

De manière transversale et à chaque moment de la démarche, la question de l’évolution 
des comportements individuels et donc de la participation des citoyens est centrale : le 
Conseil de développement insiste sur sa proposition de créer un « comité des 
déplacements », chargé d’animer le dialogue entre organisateurs et usagers des transports 
sur notre territoire.  

 


